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FONDS HYDRAULIQUE AGRICOLE
APPEL A PROJETS 2026 DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes
« Aide aux investissements portant sur des infrastructures hydrauliques agricoles d’irrigation dans le cadre du plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau – Volet maturation »
Logo des structures partenaires

Convention de partenariat « Fonds hydraulique agricole 2026 – Volet maturation de projets hydrauliques »
« Intitulé du projet »
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
« Nom de la structure cheffe de file », représentée par Fonction du représentant, Nom et Prénom du représentant, ci-après dénommé « le Chef de file »
N° de SIRET : XXXXXXXXXXXXXX
Dont le siège social est au adresse du siège social
D’UNE PART,
ET :
« Nom de la structure partenaire », représentée par Fonction du représentant, Nom et Prénom du représentant,
N° de SIRET : XXXXXXXXXXXXXX
Dont le siège social est au adresse du siège social
A dupliquer pour chaque autre signataire de la convention de partenariat
Ci-après dénommés collectivement « les Partenaires » et individuellement « le Partenaire » (y compris le Chef de file)

D’AUTRE PART,

A été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE
Seul le Chef de file contractualise avec la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) Auvergne-Rhône-Alpes et perçoit la subvention. Il est désigné comme interlocuteur principal pour les échanges relatifs au suivi du Projet et se charge de communiquer les informations aux partenaires. Il s’occupe également de centraliser les différents documents demandés par la DRAAF avant envoi.

ARTICLE 1 : OBJET ET DURÉE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
La présente convention est réalisée dans le cadre de l'appel à projets 2026 intitulé « Fonds hydraulique agricole 2026 : aide aux investissements portant sur des infrastructures hydrauliques agricoles d’irrigation dans le cadre du plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau – Volet maturation » lancé par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, dénommé ci-après « le Financeur ».
Le projet intitulé « Intitulé du projet », dénommé ci-après « le Projet », est porté par Nom du Chef de file. 
La présente convention de partenariat a pour objet d’organiser les relations entre les partenaires dans le cadre de la réalisation du Projet, et, notamment de :
· préciser la gouvernance du Projet ;
· définir la répartition des missions et les droits, les obligations et les responsabilités de chaque structure dans la réalisation du Projet ;
· définir la répartition des financements pour la réalisation du Projet ;
· assurer le respect des engagements par toutes les structures associées dans le cadre de la réalisation du Projet. 

La présente convention de partenariat reste en vigueur a minima pendant toute la durée de validité de la décision attributive et des engagements qu’elle produit. La durée pourra toutefois être prolongée après accord de chacun des Partenaires par voie d’avenant signé par les Partenaires et après prolongation de la décision d’attribution de la subvention par la DRAAF.

ARTICLE 2 : GOUVERNANCE DU PROJET
D’un commun accord entre les Partenaires, Nom du Chef de file est désigné Chef de file du Projet. Le Chef de file est également un Partenaire. Il a reçu mandat des Partenaires associés pour agir en leur nom et pour leur compte en signant la convention d’attribution d’aide et ses éventuelles modifications ultérieures.

La gouvernance du projet est portée par le Chef de file XXXX.
 
Chaque partie prenante du Projet, Chef de file comme partenaires, s’engage à communiquer les informations prévues dans la convention d’attribution de la subvention en toute transparence. Le Chef de file organise un suivi régulier de la mise en œuvre des actions prévues, et procède au contrôle sur place et à la collecte des pièces justificatives nécessaires au bon suivi du dossier administratif.

Toute décision, impliquant des modifications significatives du Projet tel que déposé , est prise à l’unanimité des partenaires.


[A compléter sur les modalités de gouvernance]

ARTICLE 3 : DROITS, OBLIGATIONS ET RESPONSABILITE DU CHEF DE FILE
Le Chef de file est chargé d’assurer le lien entre les Partenaires et la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (et les autres éventuels financeurs publics).
Le Chef de file a la responsabilité du suivi administratif et financier du projet. Il organise un suivi régulier de la mise en œuvre des actions prévues avec réalisation de comptes-rendus réguliers de réunion des partenaires. Il réalise un état récapitulatif détaillé des coûts et dépenses acquittées de chaque partenaire correspondant aux investissements effectués dans le cadre du Projet.
Le Chef de file réalise également un contrôle de la mise en œuvre des actions par les partenaires, sur pièces et sur place.
Le Chef de file assure un reporting régulier auprès de la DRAAF.
[Ajouter les droits, obligations et responsabilité du Chef de file propre à votre organisation]
Le Chef de file n’est pas autorisé à agir au-delà du périmètre de sa mission, tel que défini ci-dessus.
En cas de manquement aux obligations du présent partenariat, les sanctions appliquées le cas échéant au Chef de file seront prononcées par la DRAAF, avec des répercussions financières possibles pour les partenaires.

ARTICLE 4 : DROITS, OBLIGATIONS ET RESPONSABILITE DES PARTENAIRES
Chaque Partenaire accepte la coordination administrative, technique et financière du Chef de file. 
Chaque Partenaire a l’obligation de mettre en œuvre les actions qui lui sont confiées dans les délais impartis pour la mise en œuvre du présent projet. Des modifications peuvent être apportées.
Les partenaires sont tenus de communiquer :
· un décompte final des dépenses réellement effectuées correspondants aux salaires et prestations effectués, certifiée exacte par le représentant légal et l’autorité financière compétente ; 
· les bulletins de salaire ayant servi au calcul des frais de personnel et une synthèse mensuelle des temps de travail sur le projet ;
· les factures acquittées (factures datées et signées par le fournisseur) ou de toute autre pièce de valeur probante équivalente susceptible d’attester de la réalité du paiement, datée (exemple : copie des extraits bancaires faisant état du paiement des factures certifiée exacte à l’original par le responsable légal du porteur de projet et l’autorité financière compétente du partenaire) ;
· la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif.
Les partenaires s’engagent à informer régulièrement le Chef de file de l’avancement du projet et de toutes difficultés rencontrées au plan local et faisant obstacle à leur engagement.
Les partenaires acceptent les contrôles sur place ou administratifs réalisés par le Chef de file et par la DRAAF pendant 10 ans à compter du paiement final de l’aide et à fournir l’ensemble des pièces comptables et justificatives permettant de réaliser les contrôles.
Les partenaires mettent en place une traçabilité des actions réalisées.
Les partenaires gardent confidentielle toute information donnée comme telle provenant d’un autre Partenaire sauf accord express de ce dernier et à préserver la confidentialité de tous les documents, informations ou autre matériel qui leur sont communiqués à titre confidentiel et dont la divulgation pourrait causer un préjudice à l’une d’eux. Les Partenaires restent liés par cette obligation au-delà de la clôture du Projet. Cette clause s’applique en particulier aux données personnelles des salariés impliqués dans le projet.
Les partenaires participeront à l’évaluation du dispositif du fonds hydraulique 2026 notamment par des enquêtes, la transmission d’informations et de données à vocation statistique.

Ajouter les fonctions, droits, obligations et responsabilités pour l’ensemble des partenaires

Ajouter les fonctions, droits, obligations et responsabilités spécifiques de chaque Partenaire.
	« Partenaire XX »
« Partenaire XX »
« Partenaire XX »
« Partenaire XX »

En cas de manquement aux obligations du présent partenariat, les sanctions appliquées avec des répercussions financières le cas échéant seront prononcées par le Chef de file, avec information à la DRAAF.

ARTICLE 5 : MODALITÉS ET IMPLICATIONS FINANCIÈRES
Le Chef de file recevra directement du Financeur l’aide correspondant au financement du Projet, conformément à la décision d’attribution d’aide signée avec lui.
Le Chef de file reversera à chacun des Partenaires la quote-part qui lui revient, dans un délai de 90 jours après la perception des versements de l’avance et du solde par le Financeur. 
Chaque Partenaire supportera individuellement le complément de financement nécessaire à la réalisation de sa part du Projet. Les montants prévisionnels d’aide attribuée aux partenaires et les compléments de financements qu’ils apportent aux fins d’exécution du Projet figurent dans la demande d’aide. 
Chaque Partenaire est responsable des dépenses qu’il présente au Chef de file et qui figurent dans la demande de paiement. Chaque Partenaire s’engage à ne pas présenter plusieurs fois les mêmes dépenses sur le projet, ou sur d’autres projets relevant d’aides publiques. En cas d’irrégularités portant sur ces dépenses, le Partenaire concerné assumera les conséquences des irrégularités constatées. 
Chaque Partenaire dispose d’un système de comptabilité permettant de tracer les mouvements financiers et comptables. 
Dans le cas où l’un des Partenaires est seul responsable du non-respect des clauses de la présente convention, et en particulier de la non-exécution totale ou partielle des actions dont il a la charge, et que celle-ci n’a qu’une incidence isolée sur le projet, alors ce dernier s’engage à ne pas impacter la part financière des autres Partenaires ayant réalisé leurs actions. 
Dans le cas où l’ensemble des Partenaires est en incapacité de respecter les clauses de la présente convention, et en particulier d’exécuter la totalité ou une partie des actions entraînant une incidence globale sur le projet et sur son plan de financement, alors ces derniers sont co-responsables et s’engagent collectivement à assumer les indus au prorata des dépenses réalisées. 
Le solde sera établi au vu d'un bilan définitif d’exécution. La somme versée par la DRAAF sera donc ajustée au prorata des actions réalisées, et des dépenses retenues par cette dernière prévenant ainsi le Chef de file de  procéder au remboursement de la somme indûment versée.
	Partenaires impliqués financièrement dans le projet
	Total des dépenses HT
	% du budget total

	XXXX
	XXXX
	 XX 

	XXXX
	XXXX
	 XX 

	XXXX
	XXXX
	 XX 

	XXXX
	XXXX
	 XX 



ARTICLE 6 : RÈGLE DE COMMUNICATION

Lorsqu’ils font des actions de communication liées au Projet, les Partenaires doivent respecter les éléments obligatoires tels que précisés dans la décision d’attribution d’aide.
ARTICLE 7 : MODIFICATIONS AU SEIN DU PARTENARIAT
7.1. Retrait d’un Partenaire
Tout Partenaire peut décider de mettre fin à sa participation au consortium. Le partenaire qui souhaite se retirer doit adresser sa demande motivée par écrit au Chef de file.
L’exécution des contributions du Partenaire souhaitant se retirer pourra, après décision des autres partenaires, être confiée à un autre Partenaire ou à un tiers identifié. À l’issue des échanges, le Chef de file transmettra le compte rendu des décisions au Financeur et aux autres financeurs publics pour approbation et le Partenaire désirant se retirer pourra leur notifier sa décision. Il est entendu entre les Partenaires qu’un Partenaire ne sera jamais contraint de demeurer dans le Projet. 
7.2. Exclusion d’un Partenaire 
En cas de constat de défaillance de l’un des Partenaires dans l’exécution de ses obligations contractuelles, le Chef de file ou un autre Partenaire agissant pour le compte de l’ensemble des Partenaires si le Chef de file est la partie faisant l’objet de la procédure d’exclusion, lui adressera, par lettre recommandée avec avis de réception, une mise en demeure d’exécuter ses obligations. 
Faute de remédiation à la défaillance ou de justification d’un événement constitutif de force majeure tel que défini à l’article 1218 du Code civil et par la jurisprudence, c’est-à-dire à un événement imprévisible, irrésistible et extérieur au Partenaire concerné, dans un délai de 5 jours à compter de la date de réception de la mise en demeure, le Partenaire sera considéré comme défaillant. 
Ses droits seront alors suspendus et plus aucune information ne lui sera communiquée. Il pourra, en outre, voir sa responsabilité engagée en raison du préjudice subi par les autres Partenaires. 
Les Partenaires devront se réunir dans un délai de 5 jours à compter de la constatation de la défaillance, en présence du Partenaire défaillant, ce dernier ne prenant pas part aux décisions, afin de :
- statuer sur les conséquences de la défaillance du Partenaire ; 
- décider de l’exclusion éventuelle du Partenaire défaillant ; 
- attribuer les obligations du Partenaire défaillant à un ou plusieurs autres partenaires ou à un tiers. L’attribution sera effective dès l’approbation du Financeur (et des autres financeurs publics) de cette décision. 
Sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur, en cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire d’un Partenaire, le Chef de file se chargera : 
- de mettre l'administrateur ou le liquidateur judiciaire en charge de ladite procédure, ou le cas échéant le débiteur, en demeure de poursuivre ou résilier la convention de partenariat ; 
- d’obtenir une réponse explicite de l'administrateur, du liquidateur judiciaire ou le cas échéant du débiteur ; la convention de partenariat sera résiliée de plein droit à l’égard du Partenaire concerné dans le cas où ladite mise en demeure resterait plus trois mois sans réponse ; 
- d’informer par écrit le Financeur et les autres financeurs publics de toutes les démarches précitées. 
L’exécution de la contribution au Projet du Partenaire ainsi exclu pourra être assurée par les soins d’un autre Partenaire ou d’un tiers sous réserve de l’approbation unanime des partenaires et des financeurs publics.
7.3. Obligations du Partenaire sortant
Le Partenaire sortant s’engage à remettre au Chef de file tous les dossiers et communiquer toutes les informations nécessaires à la poursuite de l’exécution de sa part du Projet, ce, gratuitement et sans délai.
Les droits accordés, avant sa sortie du consortium, par le Partenaire sortant aux autres Partenaires sur ses connaissances propres restent valables jusqu’au terme du Projet.
Le Partenaire sortant sera tenu de restituer ou détruire, selon la demande du Partenaire propriétaire, à ses propres frais, tout équipement, matériel et document qui lui aura été remis par les autres Partenaires.

Le Partenaire sortant pourra être tenu sur décision de la DRAAF à procéder à la restitution des sommes indûment perçues au plus tard dans un délai de deux mois qui suit la décision de la DRAAF.

ARTICLE 8 :  RÉSILIATION AMIABLE 
La présente convention de partenariat pourra être résiliée d’un commun accord, sous réserve de l’unanimité des partenaires. Le Chef de file en informe la DRAAF et pourra être tenu de procéder à la restitution des sommes indûment perçues au plus tard dans un délai de deux mois qui suit la décision de la DRAAF.

ARTICLE 9 : CLAUSES GÉNÉRALES 
9.1. Règlement des différends
Les Partenaires se comporteront de manière à résoudre à l’amiable et de bonne foi tout différend qui pourrait se présenter à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la convention de partenariat.
Au cas où les Partenaires ne parviendraient pas à résoudre leur différend après réunion des partenaires, le litige sera porté par le Partenaire le plus diligent devant le tribunal compétent.
9.2. Modification de la présente convention
Toute modification ou complément à apporter à la présente convention fera l’objet d’une information auprès de la DRAAF qui pourra procéder à un avenant. 
9.3. Non-respect des clauses de l’accord
En cas de non-respect des clauses du présent accord et le cas échéant des avenants, et en particulier de la non-exécution partielle ou totale du projet, de la modification du plan de financement ou du refus de se soumettre aux contrôles, la DRAAF doit être immédiatement avertie et pourra exiger la restitution totale ou partielle des sommes indument versées. 

Fait à Ville, le date
Ci-après les signatures des Partenaires en commençant par le Chef de file :
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